
N°26135  

LE PRESIDENT DE LIMOGES METROPOLE

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 5211-2 et 
L 5211-10,

VU la délibération n°4.3 du conseil communautaire du 27 juin 2024 relative à la délégation 
d’attribution du conseil communautaire au Président,

CONSIDERANT que sur le fondement de l’article L 2122-22 du CGCT, le Président peut 
décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 euros,

CONSIDERANT qu’il convient de procéder à la mise en vente sur le site Agorastore de 
véhicules non utilisés,

D E C I D E

La cession (produit n°171) pour 3 250,00 € du véhicule Citroën C1 immatriculé BA-524-QH 
(VL544A) à PEREIRA AUTO, 135 rue Gustave SINDOU,46000 Cahors.

La cession (produit n°172) pour 2 448,00 € du véhicule Renault Clio III immatriculé BW-
480-NJ (VL552A) à BSG AUTOMOBILE, 472 rue Antoine Burellier, 42153 Riorges.

La cession (produit n°175) pour 3 992,00 € du véhicule Renault Maxity benne immatriculé 
AG-867-ST (B510A) à RM CAR, 16 chemin des Bateliers, 44300 Nantes.

La cession (produit n°193) pour 3 029,00 € du véhicule Renault Modus immatriculé AA-
526-CQ (VL556A) à Garage du Littoral, 34 boulevard Carnot, 14780 Lion sur Mer.

La cession (produit n°174) pour 693,00 € du gerbeur semi électrique lifter TX 10/16 à 
BOUIGEAU Michel, 1400 route de Brigueuil, 87200 Saint Junien.

La cession (produit n°182) pour 3 696,00 € de la faucheuse débroussailleuse SMA Lynx 
2052, à EARL de la Cormerie, La Cormerie, 53400 Pommerieux.

La cession (produit n°176) pour 3 801,00 € du véhicule IVECO 35C10 benne immatriculé 
GJ-735-NW (B37B), à SEA GROUP UTIL SRL, 17 SRT OBORULUI, 450033 ZALAU 
Roumanie.

La cession (produit n°209) pour 3 900,00 € du véhicule Citroën C1 immatriculé AD-309-
DJ (VL535A), à PEREIRA Christophe, 659 route de Flottes, 46000 Cahors.

La cession (produit n°213) pour 2 400,00 € du véhicule Fiat Fiorino immatriculé BW-324-
LL (VL555A), à Négoce 36, 1 Outre l’Etang, 36170 La Châtre-Langlin.

Pôle Ressources
Budget - inventaire

DECISION

Concernant Décision concernant la cession de véhicules sur le 
site de ventes aux enchères Agorastore - Budget 

principal de Limoges métropole



Les recettes seront encaissées sur les crédits inscrits à cet effet au Budget principal de 
Limoges Métropole.

Fait à Limoges,

Publié le vendredi 20 décembre 2024
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